
 … Au fil du Mérard,  
               La vie à Nancras ... 

Bulletin municipal              Octobre 2025 

Mairie de Nancras : 20 rue de l’Aunis 

Telephone : 05 46 94 70 75 

Courriel : mairie@nancras.fr   

Site internet : www.nancras.fr 

Ouverture au public :   
lundi de 13h30 à 18h30 

mardi de 14h00 à 18h00  

mercredi de 09h00 à 12h30 

vendredi de 13h30 à 18h00 

« Patience et longueur de temps … 
font mieux que force ni que rage » disait Jean de La Fontaine 

 

La réfection de la rue de l’Aunis aura demandé bien de la patience aux élus qui ont porté ce projet pendant plusieurs 
années et aux riverains qui ont dû s’accommoder des gênes occasionnées par le chantier. 
 

Mais le résultat est là !  Une rue et des trottoirs propres et agréables, une entrée de village bien marquée afin de ra-
lentir les véhicules, une zone « école - garderie » rendue plus sûre pour les piétons avec un plateau et une vitesse 
limitée à 30km/h. 
 

Un grand merci à tous les acteurs de ce chantier et aux usagers qui ont respecté les 
consignes de circulation. 

D’ici la fin octobre, les marquages au 
sol seront faits. 
 

Ce sera ensuite, le parvis de la mairie 
qui aura, lui aussi, fait peau neuve 
avec un accès piéton sécurisé et des 
places de parking supplémentaires. 
 

Là encore il aura fallu de la patience et 
de l’opiniâtreté. Un premier projet avait 
dû être abandonné compte tenu de 
son montant et du manque de subven-
tions.  
 

Prochaines étapes, la rue de la Berthi-
nière et le chemin des Pierrières !  
 

Patience ... 

https://webmail.sfr.fr/fr_FR/main.html#write?MSG_TO=158-3-5064908
https://webmail.sfr.fr/fr_FR/main.html#write?MSG_TO=158-3-5064908


LE CONSEIL MUNICIPAL : les points principaux 

Le compte rendu détaillé des conseils municipaux ainsi que les délibérations sont sur le site 
internet www.nancras.fr à la rubrique « La mairie » et disponible à l’examen en mairie. 

Conseil municipal du 08/09/2025 

Création de poste : adjoint technique 2eme classe à temps non complet (17/35) 
Madame BERTHET Sophie n’a pas souhaité renouveler son contrat d’agent de restauration. 
Madame MOINET Géraldine, qui était en disponibilité, a accepté de réintégrer ce poste. 
Pour cela, il convient de créer un poste d’adjoint technique à temps non complet (17/35) au 15 septembre 2025. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de créer un poste d’adjoint technique à temps non complet à compter du 
15 septembre 2025. 
 
Enfouissement des réseaux génie civil Chemin des Pierrières 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Commune a pour projet la dissimulation des 
réseaux électriques et téléphoniques Chemin des Pierrières depuis 2021. Monsieur le maire ajoute que c’est la 
seule rue du bourg à ne pas être enfouie. 
Il présente le devis du Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement Rural(SDEER) d’un montant de 15 
538,75€ HT soit 18 646,50€ TTC. 
Les membres du Conseil Municipal préconisent que les travaux se fassent pendant les vacances scolaires car le 
bus emprunte le Chemin des Pierrières. 
A l’unanimité, le Conseil accepte le devis et opte pour la formule de remboursement échelonné en cinq annuités. 
 

Enfouissement des réseaux éclairage public Chemin des Pierrières 
Monsieur le Maire présente le devis du SDEER d’un montant de 33 394,74€ HT. Le SDEER participe à 50 % soit 16 
697,37€. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte le devis et opte pour la formule de remboursement échelonné en cinq 
annuités. 
 

Enfouissement des réseaux génie civil Chemin des Pierrières : demande de subvention 
auprès du Département 
L’enfouissement des réseaux télécommunications peuvent-êre financés à hauteur de 35 % du montant HT par le 
Département au titre de la PACT 17 soit 5 438,56€. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de solliciter une subvention de 5 438,56€ du Département 
 

Travaux de menuiserie appartement 6, 24 rue de l’Aunis 
Monsieur le Maire explique que le volet roulant de la baie vitrée, de l’appartement 6, 24 rue de l’Aunis, est cassé de-
puis la semaine dernière. Celui-ci nécessite d’être changé intégralement. 
Par la même occasion, il propose de changer également la baie vitrée qui connaît des problèmes d’étanchéité. 
Il présente le devis de l’entreprise Parthenay Menuiserie d’un montant de 3 776,94€ HT soit 4 049,76€ TTC. Il pré-
cise que le volet roulant est à énergie solaire, cela évite l’intervention d’un électricien. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte le devis de l’entreprise Parthenay Menuiserie de 3 776,94€ HT. 
 

Travaux de menuiserie appartement 6, 24 rue de l’Aunis : demande de subvention auprès du Département 
Le remplacement de la baie vitrée et du volet roulant peut être subventionné à hauteur de 35 % des dépenses. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de solliciter une subvention du Département de 1 293,63€. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
- Rentrée des classes : il y a 60 élèves répartis sur trois classes. Madame la Directrice est de retour de son congé 
maternité. 
- Centre de loisirs : les vacances se sont bien passées. 
- l’alarme incendie du restaurant scolaire est hors-service : le devis pour la remplacer est de 990€ TTC. 
- La mairie a demandé que l’arrêt de bus rue de Saintonge soit déplacé à la place de Fontaine. La demande a été 
acceptée. 
- le bilan du repas champêtre est positif.  

Conseil municipal du 14/10/2025 

Aménagement parvis et parking de la Mairie 
Monsieur le Maire rappelle le grand projet du Conseil Municipal d’aménager le parvis de la mairie en même temps 
que les travaux d’aménagement et de sécurité de la rue de l’Aunis. 
Le projet, proposé par le Syndicat Départemental de la Voirie, d’un montant de 206 210,29€ HT avait été abandon-
né, faute de subvention. 
Monsieur le Maire a relancé le dossier et présente le plan et le devis de 89 516,50€ HT de l’entreprise Charpentier 

qui effectue actuellement les travaux rue de l’Aunis. 

Il y a quelques variantes avec le plan initial, à savoir : les places sur le parking sont perpendiculaires et non longitudi-

nales, il n’y aura pas d’arrêt minute. 



A l’issue de ces travaux, sept nouvelles places de parking seront créées. 
Les travaux pourraient commencer dès le 23 octobre 2025 et dureraient trois semaines. 
Mme MONTUS Adeline demande s’il serait possible de réserver les places de parking aux usagers de l’école car il y 
a des voitures ventouses et au final le parking est très souvent complet. Il est répondu que c’est un parking public. 
Il est rappelé qu’à la fin des travaux d’aménagement de la rue de l’Aunis, la zone sera à 30 km/h avec la rue des 
écoles en priorité à droite. 
Monsieur le Maire est satisfait du travail de l’entreprise Charpentier. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’attribuer à l’entreprise Charpentier 
l’aménagement du parking et du parvis de la Mairie pour un montant de 89 516,50€ HT soit 107 419,80€ TTC. 
 

Aménagement parvis et parking de la Mairie : demande de subvention au titre des Amendes de police 
Monsieur le Maire propose de déposer deux dossiers de demande de subvention en 2026 auprès du Département 
au titre des amendes de police. 
Le Département subventionne à hauteur de 50 % la réalisation de parking pour une dépense plafonnée à 60 000€ 
HT (soit 30 000€). 
Il subventionne également à 50 % les petits aménagements de sécurité pour une dépense plafonnée à 50 000 € HT 
(soit 25 000€). Ce deuxième dossier reste plus hypothétique. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de solliciter le Département pour des demandes de subvention au titre des 
amendes de police. 
 

Décision modificative n°3 : budget principal 
De nouvelles dépenses sont à prendre en compte, à savoir : 
- dépenses d’investissements : des barrières de sécurité supplémentaires rue de l’Aunis (884,40€), l’aménagement 
du parvis de la mairie (107 419,80€), le remplacement de la baie vitrée et du volet roulant appartement 6 (4 049,76€) 
et l’accès en enrobé des ateliers municipaux (2 191,96€). Le budget est équilibré avec la déduction des travaux dans 
les bâtiments du parc de la mairie, qui seront reportés sur le prochain budget. 
- dépenses de fonctionnement : frais de personnel (18 000€) avec le recrutement temporaire d’un agent aux services 
techniques et réparation de la tondeuse auto portée ( 4 000€). 
A l’unanimité, le Conseil Municipal donne sont accord pour la passation de la décision modificative n°3. 
 

Exercice du droit de préemption d’une voie d’accès : parcelle A 1541 
Mr le Maire explique que la parcelle A 1541 d’une superficie de 117 m² et située « aux Pierrières » est en vente. 
Le Plan Local d’Urbanisme a instauré un emplacement réservé sur cette parcelle. Celle-ci a pour vocation d’être une 
voie d’accès pour l’aménagement de la zone AU des Pierrières. 
La Commune possède la moitié de cette voie déjà existante. 
Monsieur le Maire propose que la Commune l’acquiert à l’euro symbolique et prennent en charge les frais de notaire 
et de bornage. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’exercer le droit de préemption urbain sur la parcelle A 1541 « Les Pier-
rières ». Il décide de proposer le prix d’acquisition à l’euro symbolique et de prendre en charge les frais de notaire et 
de bornage. 
 

Fixation du loyer appartement 2, 24 rue de l’Aunis 
Monsieur le Maire informe que les travaux de réfection de l’appartement n°2 suite à un dégât des eaux sont termi-
nés. Il ajoute que la salle de bain a été refaite ainsi que la cuisine. 
L’appartement peut être remis à la location au 1er novembre. 
Il s’ensuit un débat sur le montant du loyer entre 600 et 650€ par mois. 
Le Conseil Municipal, par une voix contre et 10 pour, décide de fixer le montant du loyer à 600€ par mois. 
 

Fixation du loyer commercial 15 rue de Saintonge 
Monsieur le Maire explique que le local est vacant depuis novembre 2024 suite au départ des infirmières. 
Une prothésiste ongulaire serait intéressée pour installer son activité pour un loyer mensuel de 400€ au lieu de 500€. 
Monsieur le Maire propose donc de diminuer le loyer. 
Il ajoute que quelques travaux seront à faire par la suite avec notamment le changement de la porte d’entrée et de la 
fenêtre qui donne sur la rue. 
Le Conseil Municipal s’inquiète de la viabilité du projet. 
A l’unanimité, il décide de fixer le loyer mensuel à 400€ par mois. 
 

Nouvelle convention avec Atlantic Animal services 
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal a une convention avec Atlantic Animal Services depuis 2021. A 
ce jour, il est intervenu une fois. 
Il explique que ce service est nécessaire même s’il est peu utilisé. En effet, il peut être indispensable en cas de né-
cessité en dehors des horaires de service de la police municipale ou d’urgence pour la capture de chiens dangereux. 
Une nouvelle convention est proposée pour faire suite à la nouvelle réforme de la TVA à laquelle la société serait 
désormais assujettie. Les tarifs de la convention seront à présent exprimés en HT. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’adopter le projet de convention avec la société Atlantic Animal Services. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
- Un devis a été demandé auprès de l’entreprise Marquausol pour refaire les marquages des zones bleues et de la 
Place de la Fontaine. 
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SUBVENTIONS 2025 
 

Au cours de l’année 2025, la commune a bénéficié de nombreuses subventions tant du département que de l’état. 
Chaque projet, avant d’être inscrit au budget de la commune, fait l’objet d’une étude de faisabilité tenant compte des 
finances propres de la commune et des possibilités de subventions. 
Ainsi, la commune a perçu ou va percevoir : 
 

Pour l’aménagement de la rue de l’Aunis : 
- Frais d’études : 18 816€  HT / Participation du Département : 13 171,20 € 
- Travaux d’aménagement : 350 000 € HT / Participation du Département : 245 000 € 
- Réfection du parking : 8 394,12 €TTC / Subvention du Département (sollicitée) : 3 497,55 € 
- Cheminement doux :  1 630,20 € TTC / Subvention du Département (sollicitée) : 668 € 
- Réfection des feux piétons au carrefour : 7 584€ TTC / Subvention du Département (sollicitée) : 3 160 € 
 

Pour l’école : 
- Menuiseries dans les classes : 43 700,32 € TTC / Subvention du Département : 12 745 €   
                + Subvention DETR - Préfecture : 15 183,20 € 
- Climatisation réversible à la cantine : 8 830,56 € TTC / Subvention du Département :  2 575 € 
- Robot coupe-légumes au restaurant scolaire : 1 296 € TTC / Subvention FNP- CNRACL (sollicitée) : 1 036,80 €  
- Mobilier : 7 430 € / Subvention de l’état (Notre Ecole faisons la ensemble) : 7 430 €  
 

Pour les bâtiments communaux : 
- Installation d’une VMC Salle de la Sellerie : 5 978,94 € TTC / Subvention du Département : 1 993 € 
- Acquisition du local de la boucherie : 95 000 € / Subvention du Département : 43 553,40 € 
- Travaux de rénovation de la boucherie : 26 483,91 € / Subvention du Département : 9 724 € 
- Climatisation réversible appartement 6 : 7 332 € TTC / Subvention du Département (sollicitée) : 2 205 € 
- Réfection toiture de la mairie : 12 296,65 € TTC / Subvention du Département : 4 098,88 €     
                           + Subvention DETR - Préfecture : 2 049,44 € 

Suite au départ de Sophie, c’est Géraldine qui 

revient à la cantine pour seconder Sandrine.  

Bienvenue à elle ! 
Page 4 

  INFORMATIONS COMMUNALES : 

LA RENTRÉE DES CLASSES 
Beau temps ce lundi 1er septembre pour la rentrée 

des classes !  
 

Des plus petits aux plus grands , les enfants ont été 

appelés sous le regard ému des parents. 
 

Avec seulement 59 élèves, les effectifs sont bien 

réduits cette année malgré la suppression d’une 

classe à Sablonceaux.  
 

Ces classes en petit nombre (16, 20 et 23 élèves )

profiteront certainement aux élèves mais cela fait 

craindre une nouvelle suppression pour la pro-

chaine rentrée. 
 

Bonne année scolaire aux enfants et à leurs ensei-

gnants ! 

LA CANTINE 

 

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
C’est aussi la rentrée pour la bibliothèque .  
 

Les travaux de la rue de l’Aunis étant terminés, la bibliothèque 

sera à nouveau ouverte le mercredi. 
 

Un large choix de livres pour petits et grands vous y attend.  

N’hésitez pas à franchir le pas de la porte. 
 

L’emprunt des livres est gratuit. 

 

26 rue de l’Aunis 
 

Ouverte  le mercredi et le vendredi, 

de 16 h à 18 h 
 

Contact : 05 46 94 70 75 
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Le piéton de Nancras 
"Promener son chien c’est bien, ramasser ses crottes c’est mieux » 
 

Le piéton ne peut que constater la recrudescence des déjections canines dans les 
rues de notre belle commune et se désole de la situation. 
 

A ce jour, aucune étude scientifique n’a prouvé que marcher dans une crotte de chien 
porte bonheur. 
 

C’est pour cela que nous faisons appel à votre civisme afin que tous les propriétaires 
de chiens ramassent les crottes de leur animal. 
 

Une promenade dans la commune avec son compagnon à quatre pattes est agréable, 

mais elle doit l’être pour tous. 
 

Quelques infos du Raid Amazones :  
 

Bientôt le grand départ !..( du 29 novembre au 8 décembre). 
Après des mois d’entraînement et de courses pour nous motiver, nous 
mesurer et nous dépasser, nous voilà prêtes. 
 

Trail, run & bike, tir à l’arc, VTT, canoë… nous avons tout testé pour 
nous préparer au mieux. 
Nous venons de recevoir le programme officiel du Raid. 
 

En parallèle de nos entraînements, nous sommes passées à la radio, 
avons organisé des événements et participé à des brocantes afin de 
récolter des fonds. Car le premier défi, avant même la course, est de 
réunir le budget nécessaire. Et pour cela, nous avons encore besoin de 
vous !  
 

https://www.leetchi.com/fr/c/aide-participation-raid-amazones-
1700166?utm_source=email&utm_medium=social_sharing  
 

Vous pouvez nous suivre et nous encourager sur notre page Facebook 
ainsi que sur notre site internet.  
 

https://www.facebook.com/share/1BD7GrSibM/  
 

https://sites.google.com/view/leslydettesraidgold/au-bout-de-nos-
rêves?authuser=0  
 

Notre objectif final va bien au-delà du sport : il s’agit de montrer 
qu’après la maladie – notre premier combat – il est possible de se rele-
ver et d’aller plus loin. 
 

Les fonds récoltés seront reversés à la Ligue contre le 
cancer de Charente-Maritime, qui relaie notre projet 
auprès des femmes touchées par la maladie afin de les 
aider et de leur redonner espoir en la vie. 

Comme chaque année, notre commune a 
mis en avant Octobre rose en affichant et 
en publiant sur Panneau Pocket, les mani-
festations liées à cet événement ainsi qu’ 
en décorant la mairie et la rue de Sain-
tonge. 

Le dimanche 12 octobre, le Foyer rural a 
proposé une matinée « YOGA ROSE » 
dans la salle des halles. 

À paraître le 26 janvier :  
Nancras, le temps d’un regard 

OCTOBRE ROSE  

Yves Besson, ancien employé commu-
nal et habitant de Nancras a rassem-
blé toutes ses cartes postales et ses 
souvenirs afin de proposer aux lec-
teurs un voyage au cœur de sa com-
mune et à travers le temps. 
 

L’écriture de cet ouvrage s’est faite à 
quatre mains, avec le soutien de Mi-
chaël Herpin. 
 

Il sortira en librairie le 26 janvier et est 
disponible en précommande avant le 
15 janvier à tarif réduit.  
 

Vous trouverez le bon de commande 
ci-joint. 

https://www.leetchi.com/fr/c/aide-participation-raid-amazones-1700166?utm_source=email&utm_medium=social_sharing
https://www.leetchi.com/fr/c/aide-participation-raid-amazones-1700166?utm_source=email&utm_medium=social_sharing
https://www.facebook.com/share/1BD7GrSibM/
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RETROUVEZ TOUTES LES INFOS DE LA COMMUNE  
 

EN TEMPS RÉEL SUR : 

www.nancras.fr & PanneauPocket 

  INFORMATIONS GÉNÉRALES : 

 

 

 

Distribution des produits de la Banque Alimentaire 
de Charente Maritime, assurée par l’association 
« Saujon Solidarité » pour le canton de Saujon 

 

Local : 2 bis rue du Château d'Eau à SAUJON 
 

CALENDRIER  
les vendredis : 

31 octobre - 14 et 27 novembre - 12 décembre 
 

Horaires d’ouverture : 15h à 18h 
 

Les personnes venant pour la première fois 
doivent au préalable se présenter à leur Mairie. 

 

Sur RDV :  
dondesang.efs.sante.fr 

RAPPEL : Ma commune a un incroyable talent ! 
 

La Communauté de Communes Cœur de Saintonge, en partenariat avec notre commune, organise « Les Trophées 
Cœur de Saintonge ».  
 

Vous avez la possibilité de présenter un projet, une création, une compétence dans le domaine du sport, individuel 
ou collectif. L’inscription est gratuite. 
 

Comment s’inscrire ? Nous vous invitons à retourner le bulletin d’inscription, disponible sur nancras.fr (Voir article de 
la page d’accueil), à la Communauté de Communes Cœur de Saintonge au plus tard le 15 novembre 2025. 
 

CDC Cœur de Saintonge : 05 46 95 35 83 - contact@coeurdesaintonge.fr 

 

Le saviez-vous ? Le tri, c’est 
encore 30% d’erreurs ! 

 

30% des emballages finissent 
encore à la poubelle au lieu du 

bac de tri. 
Et 30% des déchets triés… ne 

devraient pas y être ! 
 

Pour éviter les erreurs et mieux 
trier, un guide du tri a été distri-
bué dans toutes les boîtes aux 

lettres et est disponible en mairie. 

 



  
 

 
 

  VIE ASSOCIATIVE 

 Bienvenue aux familles du RPI  Sablonceaux - Balanzac - Nancras ! 

 

APE Les Petites Mains 

Pour nous contacter : 

Anaîs THELLIER : 06 45 89 10 30 

lespetitesmains.ape@gmail.com 

 Facebook : APE les petites mains 

 

 

 

Le défi « Foyers À Alimentation Positive » (FAAP) est porté par le réseau des agriculteurs et agri-
cultrices bio, membre de la FNAB (Fédération Nationale d’Agriculture Biologique).   
 

Son objectif est de démontrer qu'il est possible de manger local, de qualité tout en se faisant plaisir et sans augmen-
ter son budget alimentaire ! 
 

Pendant plusieurs mois, des animations (ateliers cuisines, visites de fermes, conférence nutrition...) seront propo-
sées aux équipes, à fréquence d'une à deux activités par mois, dans le but de réfléchir à leurs modes de consom-
mation et d'échanger avec diverses acteurs pour faire évoluer leurs pratiques. 
 

Ce défi s'adresse à tout type de public : 
Personnes seules, foyers avec enfants, couples, etc... 
Toute personne souhaitant manger sainement, savoureusement, équilibré et local sans dépenser plus. 
 

Quels avantages pour les participants ? 
- Bénéficier d’un accompagnement gratuit vers une alimentation saine et locale 
- Partager des astuces pour consommer davantage de produits bio et locaux tout en maîtrisant son budget. 
- Partager des recettes de plats bio locaux de saison peu coûteux 
- Visiter des fermes, rencontrer les producteurs de son territoire 
- Mieux connaître les lieux de distribution des produits bios et locaux 
- Vivre une expérience collective ! 
 

Inscription jusqu'au 14 novembre 2025 : https://framaforms.org/inscription-defi-faap-1757335467 
 

Les participants seront recrutés par foyer dont la localisation se trouve sur le territoire de la Communauté de Com-
munes Cœur de Saintonge. Un maximum de 30 foyers est fixé. 
 

Plus d’infos sur www.coeurdesaintonge.fr 

https://framaforms.org/inscription-defi-faap-1757335467
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LE COMITÉ DE RÉDACTION 
Christine ENTEM,  Adeline MONTUS, Gaëlle LAURENT 

LE FOYER RURAL, un lieu chaleureux de notre village 
 

Nous voilà partis pour une nouvelle saison et déjà 41 adhérents inscrits !  
 

Le 11 octobre au matin et par un temps magnifique, les mar-
cheurs sont allés sur le sentier des arts à La Tremblade.  
Après avoir pique-niquer tous ensemble, quelques uns sont 
allés jusqu’au bout de la Grève admirer l’estuaire de la Seudre. 
Belle journée conviviale.  
La marche-randonnée a lieu tous les samedis matin sur une 
distance d’environ 8 km. 
 
 
 
 

 
Le dimanche 12, dans le cadre d’Octobre rose, la section 
yoga a proposé une matinée « YOGA ROSE ».  
L’animatrice est intervenue gratuitement et l’argent récolté 
(185 €) va être reversé au « Boobs seins Georgeais ».  

 

AMICALE PÉTANQUE NANCRASSIENNE 

L’amicale pétanque Nancrassienne se développe doucement en franchissant au fil de l’année la barre des 50 
membres et licenciés. 

 

Le championnat des clubs toutes catégories s’est déroulé courant sep-
tembre, où deux équipes ont défendu pleinement les couleurs de la com-
mune. 
 

L’équipe 1 termine 2ème de sa poule. 
 

Les journées d’entraînement des mardis et jeudis se déroulent dans la 
bonne humeur et la convivialité, avec une vingtaine de participants 
chaque après-midi. 
 

Les concours se poursuivent et vous pouvez connaître les jours et heures 
en allant sur le site Facebook : Amicale pétanque nancrassienne. 
 

En faisant une demande d’amis, vous aurez accès aux manifestations de 
votre club. 
 

Ils y sont affichés sur notre page depuis octobre, variant entre les vendre-
dis, samedis ou dimanches en fonction du calendrier des concours offi-
ciels. 
 

Le club a vécu une année très plaisante, et le club reçoit de plus en plus 
de joueurs sur ses concours – 32 équipes pour le dernier – agréablement 
surpris sur le complexe de la commune. 
 

A peine l’année se termine que nous préparons la suivante avec enthou-
siasme et motivation. 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre jeunes ou moins jeunes, pour décou-
vrir la pétanque ou pour la pratiquer en loisir. 
 

Venez essayer et/ou rejoignez-nous ! 
 

Pour plus de renseignements vous pouvez nous contacter : 
Christine au 06.12.31.54.86 - Caroline au 06.81.19.59.98  
frnancras@gmail.com   -    
www.facebook.com/foyerruralnancras/  

Équipe 1 

Équipe 2 

Nos activités :  
- Pour se bouger et être en forme: la Gym le 
lundi à 17h45 et le vendredi à 10h15 
- Pour travailler son corps et vider sa tête: le 
Yoga le mercredi à 19h et le vendredi à 18h30 
- Pour s'aérer et se dépenser: Marche/Rando 
le samedi à 9h 
- Pour se retrouver et s'amuser: les Jeux le 
jeudi à 14h30 


